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Prof. Alpha CONDE 

PRIMATURE 

ARRETE A/2014/792/PM/CAB DU 31 MARS 2014, 

PORTA N T  CREATION, ATTRIBUTIONS E T  

ORGANISATION DE LA CELLULE TECHNIQUE 

D'E L A BO R A T I O N  D U  M E C A N I S M E  D E  

CONCERTATION ET DE COORDINATION DES 

INITIATIVES DE PROMOTION D'EMPLOI EN FAVEUR 

DESJEUNES. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi L/2001/029/AN du 31 Decembre 2001, portant 

Principes Fondamentaux de Creation, d'Organisation et 

Controle des Structures des Services Publics; 

Vu le Decret D/2014/019/PRG/SGG du 18 Janvier 2014, 

portant nomination du Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement; 

Vu le Decret D/2014/020/PRG/SGG du 20 Janvier 2014, 

portant Structure du Gouvernement; 

Vu le Decret D/2014/021/PRG/SGG du 20 Janvier 2014, 

portant nomination des Membres du Gouvernement; 

ARRETE: 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1": II est cree sous la tutelle du Ministere en charge de 

l'Emploi Jeunes, une Cellule Technique chargee d'elaborer le 

mecanisme de concertation et de coordination des initiatives 

de promotion d'emploi en faveur des jeunes. 

Article 2 : La Cellule Technique d'elaboration du mecanisme 

de concertation et de coordination des initiatives de promotion 

d'emploi en faveur des jeunes est chargee 

� de definir un cadre coherent de coordination des initiatives

developpees par !'ensemble des acteurs publics et prives 

evoluant dans le secteur de l'emploi jeunes; 

� de faire l'etat des lieux des differentes initiatives menees

dans le cadre de la promotion de l'emploi en faveur des jeunes; 

� de mener les reflexions sut toutes autres initiatives visant a

contribuer a la promotion de l'emploi jeunes au niveau national. 

CHAPITRE II : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 

Article 3 : Pour accomplir sa mission, la Cellule Technique 

d'elaboration du mecanisme de concertation et de coordination 

des initiatives de promotion d'emploi en faveur des jeunes est 

composee: 
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President : un representant du Ministere de la Jeunesse et de 

l'Emploi Jeunes; 

Vice-President: Un representant de la Primature; 

Rapporteur: Directeur National de l'Emploi Jeunes, Ministere 

de la Jeunesse et de l'Emploi Jeunes. 

Membres: 

- un representant du Ministere de l'Enseignement Technique,

de la Formation Professionnelle, de l'Emploi et du Travail; 

- un representant du Ministere de l'Enseignement Superieur et

de la Recherche Scientifique; 

- un representant du Ministere de l'Economie et des Finances;

- le Directeur General du Fonds National pour !'Insertion des

Jeunes (FONIJ); 

- le Directeur General du Bureau de Strategie pour le

Developpement du Mini:;tAre de la Jeunesse et de l'Emploi 

Jeunes; 

- un representant de la Banque Mondiale ;

- un representant du Programme des Nations Unies pour le

Developpement (PNUD); 

- un representant de la Banque Africaine de Developpement

(BAD); 

CHAPITRE Ill : DISPOSITIONS FINALES 

Article 4 : La Cellule Technique d'elaboration du mecanisme 

de concertation et de coordination des initiatives de promotion 

d'emploi en faveur des jeunes peut associer a ses activites 

toute personne dont les competences sontjugees pertinentes 

pour sa mission. 

Article 5 : Le present Arrete qui prend effet a compter de sa 

date de signature, sera enregistre et publie au Journal Officiel 

de la Republique. 

Conakry, le 31 Mars 2014 

Mohamed Sa"id FOFANA 
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